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Al-Cantine Sàrl, à Chippis, CH-626.4.013.666-0, c/o M. Didier Con-
stantin, Grande-Avenue 5, 3965 Chippis, société à responsabilité 
limitée (nouvelle inscription). Date des statuts: 09.06.2011. But: 
Toutes activités dans le commerce de la restauration, de l’exploita-
tion de cantine d’entreprise, de service traiteur, de la distribution de 
nourriture, de l’exploitation d’automates de distribution de nourri-
ture et boissons et toutes activités similaires (cf. statuts pour but com-
plet). Capital social: CHF 40’000.00. Obligations de fournir des pre-
stations accessoires, droits de préférence, de préemption ou 
d’emption: pour les détails, voir les statuts. Organe de publication: 
FOSC. Communication aux associés: par écrit ou par courriel. Per-
sonne(s) inscrite(s): Dischinger, Charles, de Guttet et Sierre, à Sierre, 
associé et gérant, avec signature collective à deux, pour 10 parts 
sociales de CHF 1’000.00; Constantin, Didier, de Ayent, à Chippis, 
associé, gérant et président, avec signature collective à deux, pour 
10 parts sociales de CHF 1’000.00; Siggen, Teresa, de Chalais, à Cha-
lais, associée et gérante, avec signature collective à deux, pour 10 
parts sociales de CHF 1’000.00; Dias, Francisco, citoyen portugais, à 
Sierre, associé et gérant, avec signature collective à deux, pour 10 parts 
sociales de CHF 1’000.00. Selon déclaration du 09.06.2011, il est 
renoncé à un contrôle restreint. 
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